
Tableau de bord r®gional de l'Environnement - Agence r®gionale de l'environnement de Haute-Normandie - Juillet 2008

Etat d'avancement des documents d'urbanisme : les 
PLU, cartes communales et SCOT (1/2)

Chiffres-cl®s au 31 juillet 2008 Lôorganisation et la r®partition des diff®rentes activit®s
humaines et de lôhabitat sur le territoire d®terminent 
dans une large mesure la qualit® de lôenvironnement. Des
documents et des proc®dures dôurbanisme participent ¨
cette notion de gestion de lôespace.

Les plans locaux d'urbanisme

Ils ont pour objet la planiýcation et la traduction
r®glementaire des projets urbains et paysagers 
communaux ou intercommunaux. La prise en compte 
du paysage y est obligatoire depuis la loi paysage. Le 
PLU demeure aujourdôhui lôoutil le plus utilis® en mati¯re 
dôorganisation de lôespace urbain. Il comprend un projet 
dôam®nagement et de d®veloppement durable (PADD).

Les cartes communales

Les cartes communales sont des documents dôurbanisme
qui permettent aux communes qui ne disposent pas de
PLU de suspendre la r¯gle de constructibilit® limit®e. Elles
concernent en g®n®ral les petites communes et 
d®ýnissent un p®rim¯tre constructible. Elles facilitent 
ainsi la gestion du droit des sols, en d®ýnissant un zonage 
d®limitant des secteurs constructibles et des secteurs 
non constructibles dans lesquels sôapplique le r¯glement 
national dôurbanisme. Elles remplacent ainsi les modalit®s 
dôapplication du r¯glement national dôurbanisme (MARNU).

* 16 SCOT dont 10 publi®s, 4 approuv®s et 2 en 
projet ;

* 83,5 % de la population  est concern®e par un SCOT 
approuv® ou publi® ;

* 67,6 % des communes ont un document 
d'urbanisme ®labor® ou en cours d'®laboration ;

* 92 % de la population est concern®e par un 
document d'urbanisme communal ®labor® ou en cours 
d'®laboration.

Source: DDE 27 et 76.

 
Les sch®mas de coh®rence territoriale 

(SCOT)

A lô®chelon de lôagglom®ration, les sch®mas de coh®rence
territoriale (SCOT) pr®cisent les objectifs dôam®nagement
et dôurbanisme en prenant en compte lôensemble des 
politiques en mati¯re dôhabitat social et priv®, de loisirs, 
de services et dôinfrastructures de voirie et de transports 
collectifs, de d®placements, dôimplantations commerciales
et de protection de lôenvironnement.
Ils remplacent les sch®mas directeurs dôam®nagement 
et dôurbanisme (SDAU) et sôimposent aux plans locaux 
dôurbanisme (PLU), aux programmes locaux de lôhabitat 
(PLH), aux plans de d®placements urbains.

Les outils de planiýcation urbaine

La loi nÁ 2000-1208 du 13 d®cembre 2000 sur la solidarit® 
et le renouvellement urbains r®nove en profondeur le 
Code de lôurbanisme pour placer lôagglom®ration au coeur 
des politiques urbaines et donner aux ®lus des documents 
dôurbanisme plus riches et plus concert®s permettant de 
d®ýnir les priorit®s de lôagglom®ration ou de la commune. 
Les POS, SDAU et MARNU sont remplac®s respectivement 
par le plan local de lôurbanisme (PLU), le sch®ma de 
coh®rence territoriale (SCOT) et la carte communale.
Le PLU d®ýnit non seulement, de fa­on pr®cise, le droit des 
sols applicable ̈  chaque espace, comme le POS, mais aussi 
le projet dôam®nagement et de d®veloppement durable 
des communes. Les PLU doivent °tre compatibles, non 
seulement avec les dispositions nationales dôurbanisme, la 
directive territoriale, les SCOT, mais aussi avec les chartes 
de parcs naturels r®gionaux, les sch®mas de mise en 
valeur de la mer, les plans de d®placements urbains, et les 
programmes locaux de lôhabitat. Le SCOT est un document 
dôorganisation des aires urbaines qui doit permettre 
dôarticuler les diff®rentes d®marches de planiýcation et 
mettre en coh®rence les diff®rentes politiques en mati¯re de
d®placements, dôhabitat, dôactivit®s et de commerces. La
carte communale est un document dôurbanisme simpliý®
pour les communes petites ou rurales. D®sormais, ces
diff®rents documents dôurbanisme, lors de leur ®laboration 
ou de leur modiýcation, sont soumis ¨ enqu°te publique, 
ce qui montre la volont® de lôEtat dôam®liorer le processus 
de concertation et de consultation de la population.

Nom du SCOT D®partement Etat du 
p®rim¯tre

Population 
concern®e  
 ( en hab.)

Agglom®ration ebroµcienne 27 approuv® 79 642
Conches-en-Ouche 27 publi® 16 045
Eure Madrie Seine 27 publi® 24 305
Le Neubourg 27 publi® 14 734
Pays de la Risle Charentonne 27 publi® 63 655
Pays du Vexin Normand 27 publi® 72 879
Portes de lôEure 27 publi® 57 474
Roumois 27 approuv® 38 660
Seine- Eure- For°t de bord 27 publi® 62 959
Vall®e de la Basse- Risle 27 approuv® 39 032

TOTAL 469 385
SCOT autour de Dieppe 76 projet 102 662
SCOT Caux Maritime 76 publi® 63 782
Le Havre- Pointe de Caux- 
Estuaire

76 publi® 271 296

SCOT entre Seine et Bray 76 projet 45 235
SCOT Hautes Falaises 76 publi® 74 672
SCOT Rouen- Elbeuf 76 approuv® 460 879

TOTAL 1 018 526
Population totale pour la haute-Normandie : 1 487 911 habitants 

soit 83,5 % de la population

Etat d'avancement des SCOT au 31 
juillet 2008

Etat d'avancement des documents 
d'urbanisme dans les communes au 

31 juillet 2008
Eure Seine-

Maritime
Haute-

Normandie
% Haute-

Normandie

Pas de document 
dôurbanisme

224 236 460 32,4%

Carte communale 
demand®e

53 94 147 10,4%

Carte communale 
approuv®e

120 51 171 12,0%

POS approuv® 142 150 292 20,6%

R®vision de POS 
en PLU

47 112 159 11,2%

PLU en cours 33 28 61 4,3%

PLU approuv® 60 68 128 9,0%

PLU en r®vision 2 0 2 0,1%

Source: DDE 27 et 76.

Source: DDE 27 et 76.




